
 

 

Assemblée Générale 

Jeunes Agriculteurs  

Dossier EAU 

Rencontre à la préfecture avec les parties prenantes  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

07 mars 2025  

FDSEA-JA ont participé cette semaine à une rencontre à la 

Préfecture dans le but d'échanger sur les projets de 

remobilisation de l'eau agricole (création de plans d'eau, 

agrandissement, curage, déconnexion l'été...). 

 

A l'ordre du jour : 

. Point de situation sur les travaux en cours, 

. Présentation des financements disponibles, 

. Echanges avec l’ensemble des acteurs 

 

Nous tenons à vous signaler que seuls les 

syndicats FDSEA-JA étaient présents autour de 

la table… Faire de grandes phases une fois tous 

les 6 ans ne fait pas avancer les dossiers !  
 

Les jeunes agriculteurs se sont réunis en congrès départemental le 5 mars 2025. 

C'est d'abord à huis clos le matin qu'ils ont évoqué les mobilisations de l'année 2024 en compagnie d'Annabelle 

DECOURSIERES, administratrice JA Occitanie. 

Un retour sur l'événement Terre en Fête avec le bilan financier et les remerciements des membres du bureau au 

canton organisateur, les JA de Livernon. 

Comme chaque année, un tour sur les filières qui sont nombreuses dans notre département. 

L'assemblée générale s'est prolongée l'après-midi, où Margot MEGIS, membre du conseil d'administration de JA 

National, a abordé le thème "La place de la femme en agriculture". 

C'est avec Karen SERRES et de nombreux officiels que les discussions sur cette question ont été ouvertes et ont 

permis de démontrer qu'en matière d'équité, il y a eu beaucoup de progrès et que l'on espère continuer dans cette 

direction. 



 

 

Jeunes Agriculteurs 

Les repas du mois de mars 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le mois de mars s'annonce savoureux et convivial avec les repas organisés par les Jeunes Agriculteurs !  

Nous avons le plaisir de vous inviter à venir partager un moment de convivialité autour de produits locaux, 

préparés avec soin par nos membres. 

Au programme de ce mois : des plats faits maison mettant en valeur notre terroir et nos savoir-faire.  

Ces repas seront l'occasion de discuter, d'échanger et de soutenir l'agriculture locale tout en dégustant des plats 

généreux et savoureux. Nous vous encourageons à réserver vos repas au plus vite.  

Pour cela, il vous suffit de nous téléphoner. Nous avons hâte de vous retrouver pour ces moments de partage. 
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FRSEA Occitanie  

Lance des Formations pour  

Devenir Délégué SAFER 

Viticulture 

Dispositif d’arrachage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La FRSEA Occitanie annonce le lancement de formations destinées à ceux qui souhaitent devenir délégués 

SAFER. Ces formations, qui ont débuté en février jusqu’en avril, visent à préparer les candidats à jouer un rôle 

essentiel dans la gestion foncière agricole, un enjeu crucial pour le développement durable de notre territoire. 

Les délégués SAFER sont des acteurs clés dans la régulation des transactions foncières agricoles, et ces 

formations offriront toutes les compétences nécessaires pour assumer ce rôle. Elles aborderont des thématiques 

telles que la gestion des terres agricoles, la régulation foncière, la gestion des politiques publiques liées à 

l’agriculture, ainsi que les aspects juridiques et techniques associés. 

Les sessions de formation permettront aux futurs délégués SAFER de maîtriser les missions qui leur incombent, 

à savoir l’accompagnement des agriculteurs dans leurs démarches foncières, appréhender le contexte juridique du 

foncier agricole et rappeler des différentes procédures autorisation d'exploiter, préemption SAFER, rappel des 

réglementations applicables en matière d'urbanisme et leurs évolutions... 

Devenir délégué SAFER, c’est prendre part à un processus essentiel pour préserver notre agriculture. 

 

Les formations seront dispensées par des experts du secteur et se dérouleront sur quatre communes, en présentiel, 

pour garantir une large accessibilité (Gourdon le 11/03/2025, St Alauzie le 31/03/2025 et à Planioles le 07/04/2025) 

Les places étant limitées, il est conseillé de s’inscrire rapidement.  

Pour plus d'informations, n’hésitez pas à contacter la FDSEA du Lot 05 65 23 22 60. 

 

 

La phase de dépôt des demandes de paiement du dispositif d'arrachage viticole est ouverte jusqu'au 03/06/2025 à 12h. 

 

Les demandeurs ayant reçu une notification d'octroi de l'aide par FranceAgriMer sont éligibles, il y a plusieurs étapes à 

réaliser : 

- travaux d'arrachage à réaliser sur les parcelles jusqu'au 2/06/2025; 

- déclaration de l'arrachage au CVI avec la mention "Arrachage Ukraine 2024-2025" à réaliser jusqu'au 

2/06/2025 via la plateforme PARCEL : 

https://www.douane.gouv.fr/service-en-ligne/declarations-foncieres-parcel 

- demande de paiement dématérialisée à réaliser jusqu'au 3/06/2025 à 12h, ici. 

  

Page internet de FranceAgriMer sur ce dispositif : 

https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/Dispositifs-par-filiere/Aides-de-crise/Aide-nationale-a-la-reduction-

definitive-du-potentiel-viticole-suite-aux-consequences-de-l-agression-de-la-Russie-contre-l-Ukraine 

 

L'instruction est réalisée par FranceAgriMer, l'adresse de contact pour ce dispositif est vitiarrachage@franceagrimer.fr. 
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https://www.douane.gouv.fr/service-en-ligne/declarations-foncieres-parcel
https://padcollecte.franceagrimer.fr/padcollecte-usager/#/detail?cdDispositif=DP_ARRA
https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/Dispositifs-par-filiere/Aides-de-crise/Aide-nationale-a-la-reduction-definitive-du-potentiel-viticole-suite-aux-consequences-de-l-agression-de-la-Russie-contre-l-Ukraine
https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/Dispositifs-par-filiere/Aides-de-crise/Aide-nationale-a-la-reduction-definitive-du-potentiel-viticole-suite-aux-consequences-de-l-agression-de-la-Russie-contre-l-Ukraine
mailto:vitiarrachage@franceagrimer.fr


 

 

Le PASS Petits investissement  

Rappel des aides de la Région  

Dispositif Unique 
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Ce programme vise à financer des projets entre 1000 et 20 000 €. L’aide est de 20 à 40 %. 

Elle soutient les projets permettant de réduire l’impact environnemental, d’adapter les exploitations au changement 

climatique, et de favoriser l’innovation. 

 

Le dispositif est composé de 2 volets dans la partie « Dépenses éligibles » : 

 

- Volet 1 : Dépenses hors agroéquipements : Aménagements intérieurs de bâtiment d’élevage, équipements de 

production des filières végétales, investissements liés aux activités de transformation et commercialisation de 

produits agricoles à la ferme et aux activités agritouristiques, amélioration de performance énergétique, stockage 

de l’eau et abreuvement des animaux.  

 

-Volet 2 : Agroéquipements (investissements permettant la protection de la ressource en eau et du sol) 

 

 

Pour plus d'informations cliquez ici  

 

 

L’objectif de ce dispositif est de favoriser la transition écologique, la compétitivité et la diversification des 

exploitations agricoles. Concrètement, les aides peuvent couvrir des projets portant sur : 

• La modernisation des équipements agricoles, 

• L’amélioration des performances énergétiques des exploitations, 

• La diversification des activités agricoles (agritourisme, transformation de produits, etc.), 

• Le soutien à la transition vers des pratiques plus respectueuses de l’environnement (agriculture 

biologique, réduction de l’usage des pesticides, etc.). 

Les conditions d’éligibilité et les démarches à suivre : 

• Vérifier l’éligibilité du projet. 

• Soumettre une demande en ligne  

• Respecter les délais  

• Obtenir l’accompagnement  

Cette aide vise à soutenir les agriculteurs dans leur transition et à leur permettre d’investir dans des équipements et 

des pratiques plus efficaces, plus économes en ressources et respectueuses de l’environnement. En outre, elle 

permet de renforcer la compétitivité du secteur agricole de la région, en accompagnant les exploitants dans leurs 

projets d’avenir. 

 

Pour plus d'informations cliquez ici  

 

https://www.laregion.fr/IMG/pdf/9/6/c/cp241018_pass_2025.pdf
https://www.laregion.fr/IMG/pdf/9/6/c/cp241018_pass_2025.pdf
https://www.europe-en-occitanie.eu/IMG/pdf/f/f/6/aap_du_iea_25_v3_1_cpfev25-1.pdf
https://www.europe-en-occitanie.eu/IMG/pdf/f/f/6/aap_du_iea_25_v3_1_cpfev25-1.pdf


 

 

Ci-dessous, les offres actuelles avec la Carte Moisson !  

Tracteur GPS / Offre Mobile Orange / Luminaires intérieurs LED / Caméra  

N’hésitez pas à me joindre pour toute question ou pour plus de détails 06 49 71 36 29 ! 

DUER 

Votre syndicat vous accompagne  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte Moisson 

Les avantages 

 
 

Cette semaine, a eu lieu une formation à Gourdon afin de vous 
aider à remplir les obligations réglementaires en matière de santé 
et de sécurité vis-à-vis de vos salariés. 
La FDSEA propose un service d’accompagnement basé sur 
l’utilisation d’un progiciel Internet appelé SYSTERA. Sur une 
journée, vous pourrez réaliser votre DUER avec l’aide de Systera. 
Depuis 2023, les aides de la PAC sont conditionnées au respect 
des lois européennes concernant, notamment, la santé et la 
sécurité au travail. Parmi les obligations qui en découlent, figure 
bien évidemment la bonne tenue du DUER. 
 

Si vous êtes intéressé par ce service, 
contactez nous au 05 65 23 22 60 
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